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S E R M O N

P R E M I E R S V R

H E B. CH. Io. V. I.2.3.4-

z Car la zoyayant l'ombre des biens à venir,

mon pointla viue image des choſes , ne peut ia

mais par les meſmes ſacrifices, leſquels on offre

chacun an continuellement, ſanttifier ceux qui

s'ya ºreſſent.

2 ºutrement n'euſſent-ils pas ceſſe d'eſtre of

fert,, oeu que les ſacrifians purifexvnefois,

n'euffent plas eu aucune conſcience de peché.

; orya-ileniceux ſacrifices vne reiteréecom

memoration des pechexd'an en an.

4 car il eſt impoſſible que le ſang des tau

reaux & des boucs oſte les peche<

g A ſageſſe de Dieu, mes

freres, s'eſt renduë admi

rable és lumieres qu'elle a

4 amplement preſentées à

l'encontre du vice, & de la

ſuperſtition, afin que les

hommes fuſſent ſans excuſe.Car quantau
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vice, la nature meſme & condition des

choſes fournit des argumens à l'encontre.

Pour exemple,† n'y auroit és cho

ſes terriennes & temporelles, ſinon cecy,

qu'elles ſont paſſageres & periſſables, il y

a dequoy condamner l'homme qui les

pourchaſſe comme ſon bien ſouuerain,

veu qu'il eſt euident que ce qui eſt paſſa

ger ne peut donner à l'homme ſa felicité.

Où quand il n'y auroit que cecy, que ces

choſes , eſtans terriennes & charnelles,ne

peuuent concerner que le corps, qui eſt la

moindre partie de l'höme aſc.terrienºe &

charnelle, & laiſſent deſtituée la ſpirituel

le, à ſçauoir l'ame, qui eſt la principale;

cela ſuffiroit pour nous en donnerdu meſ

pris. Quant à la ſuperſtition,la ſeule natu

re des choſes deuant leſquelles elle oblige

les hommes de ſe proſterner,la refute-elle

pas ? puis que ce ſont choſesinanimées, &

ſtatuës de bois & de pierre, ouurage de

main d'homme, beaucoup au deſſous de

l'homme, qui parl'intelligence& la rai

ſon a l'honneur d'eſtre l'image de Dieu:

Tout le ſeruice auſſi de la ſuperſtition,

conſiſtant en exercices corporels, ſe con

damne par ſoy meſmesveu que ces choſes,

eſtans charnelles & corporelles, ne ſont



Hebr.ch.ro v. r. 2.3 4. 663

as les plus nobles fonctions de l'homme,

† es doiuent eſtre fonctions de l'eſ

prit & du cœur, comme de la plus excel

ſente & plus noble facuité de l'homme: &

que d'autre part elles n'ont point de con

uenance auec la nature de Dieu, qui eſt

Eſprit, & veut eſtre ſeruy en Eſprit & verité.

Noſtre Apoſtre,mes freres,vſe de cette

methode en la,diſpute qu'il a contre les

Iuifs au chap. 1o. auquel nous entrons. Il

leur met deuant les yeux la nature & con

dition des oblations legales, laquelle de

ſoy-meſme refutoit la croyance qu'ils

auoient , que ces oblations & ſacrifices

peuſſent expier les pechez des hommes &

ſatisſaire à la juſtice de Dieu : Car il alle

gue deux choſes à l'encontre de ces obla

tions : l'vne qu'elles ſe reïteroient conti

nuellement , tellement que par cela, ſans

aller plus outre,elles monſtroient qu'elles

n'auoient encor peu ſatisfaire à Dieu, &

ortoient en elles meſmes la preuue de

† defaut. Et l'autre, que leur matiere

eſtoit ſang de taureaux & deboucs, choſe

deſoyvile & abjecte, laquelle par conſe

quêt ne pouuoit eſtre la rançon de l'hom

me deuant le tribunal de la juſtice de

Dieu.
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L'Apoſtreauoit commencé la premiere

de ces raiſons au chapitre precedent, &

maintenant il la continuë& deduit plus

amplement : &y en adjouſte d'autres en

ſuitte, pour finir ſa diſputetouchant la Sa
crificature de Ieſus Chriſt : & venir aux

exhortations à pieté, foy & charité.

Au chapitre precedent,ilauoit dit que

1e Souuerain Sacrificateur de la Loy en

troit és lieux Saincts chacun an auec autre

ſang,mais qu'il n'en eſt pas ainſi de Chriſt:

maintenant il rend la raiſon pour laquelle

il falloit que le Souuerain Sacrificateur

chacun an reïteraſt ſes ſacrifices, en ces

mots : Carla Loy ayant l'ombre des biens à

venir, non point la viue image des choſes, ne

peut jamais par les meſmes ſacrifîces, leſquels

on offre chacun an, continuellement, ſanctifier

ceux qui s'y adreſſent : Autrement n'euſſent-ils

pas ceſſe d'eſire offerts : veu que les ſacriffans,

puriffexvne fois , n'euſſent plus eu aucune con

ſcience depeché. Orya-il en iceux vne reiterée

commcmoration des pechexd'an en an. Caril eſt

impoſſible que leſang des taureaux & des boucs

oſte les pechex.

Eſquelles paroles il y a trois argumens

par leſquels l'Apoſtre monſtre que les ſa

crifices de la Loy n'ont peu expier les pe
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chez. Le premier eſt pris de la condition

de la Loy, à ſçauoir qu'elle auoit l'ombre

des biens à venir, mais non par la viue image

des choſes. Le ſecond de la reïteration des

ſacrifices, en ce que s'ils euſſent peu ex

pier les pechez, ils euſſent ceſſed'eſêre offerts.

Le troiſieſme de la matiere de ces ſacrifi

ces, en ce que ce n'eſtoit queſang de tau

reaux,e3 de boucs.

I. P O I N C T.

Le premierargument donc eſt, que la

Loy, ayant l'ombre des biens à venir, &

non pas la viue image des choſes,ne pou

uoit ſanctifier ceux qui s'adreſſoient à

Dieu par ſes ſacrifices.Le mot qui eſt tra

duitſanfiifferenlalangue de l'Apoſtre eſt

le mot de parfaire,& le meſme qui eſt tra

duit cy-apres conſacrer, quand l'Apoſtre

dit que leſus Chriſt a conſacré par vne

ſeule oblation ceux qui ſont ſanctifiez : &

l'Apoſtre l'explique icy meſme par oſier

les pechez & puriffer. Or nous auons ail

leurs monſtré pourquoy le mot deparfai

re ſe prend ainſi : c'eſt à ſçauoir pource

que la perfection de la creature conſiſle à

eſtre vnie à Dieu,& eſtre agreée de Dieu

comme fienne. Or puis que c'eſt le peché



666 Sermon premier /ur

qui ſepare l'homme d'auec Dieu, & le

riue de ſa bien-vueillance : oſter le pe

ché & purifier l'homme, eſt le reünir &

conſacrer à Dieu, & par conſequent luy

donner ſa perfection & ſon ſouuerain

bien. Carl'Eſcriture appelle noſtre per

fection, non la ſageſſe du monde, ny les

honneurs, & richeſſes du ſiecle : mais la

paix de Dieu, la remiſſion des pechez, &

la ſanctification. Afin que vous n'eſti

miez rien de parfaict où ces choſes ne ſe

ront point. Or l'intelligence de ce mot

ſert à l'argument de l'Apoſtre. Car puis

qu'il s'agiſſoit d'acquerir à l'homme les

vrais & ſolides biens, eſquels conſiſte ſa

perfection & felicité,dire que laLoy n'en

auoit que l'ombre, eſtoit vn argument

bien puiſſant pour monſtrer qu'elle ne

les pouuoit donner à l'homme. Car c'eſt

vne maxime certaine, que chaque choſe

agit ſelon ſon eſtre & ſa nature : & rien ne
peut exceder par ſes effects la vertu de

ſon eſtre Donques vne ombre, qui eſt en

ſoy meſine vneimperfection & choſe de

fectueuſe, ne peut produire des biens

parfaits.

Voyons donc comment la Loy auoit

l'ombre des biens à venir. Cela eſt dit à
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deux eſgards : à ſçauoir ou en prenant

l'ombre comme oppoſée au corps & à la

realité de la choſe : entant que l'ombre

n'a que l'apparence & figure du corps, &

non la realité. Ou en prenant l'ombre au

ſens auquel en la peinture elle eſt oppo

ſée à la perfection de l'image, ſe prenant

pour des traists groſſiers d'vne choſe, &

vn ſimple crayon.Au premier eſgard l'A-

poſtre ayant dit Coloſſ. 2. Que nul ne

vous condamne en mangerou en boire,

ou en diſtinction d'vn jour de feſte ou de

nouuelle Lune ou de Sabbath : adiouſte

leſquelles choſes ſont ombre de celles qui eſtoient

à venir, mais le corps en cſº en Chriſt. Et c'eſt

en ce ſens que ſemble ſe prendre le mot

de corporellement au meſme chapitre

quand il eſt dit , que toute plenitude de

Deité habite en Chriſi corporellement. Car

là corporellement eſt oppoſé à figuratiue

ment : entant que la Diuinité, qui auoit

jadis habité au tabernacle en ombre &

en figure, habitoit en Ieſus Chriſtvraye

ment & reellement, y habitant perſon

nellement. A cela ſe rapporte ce que dit

ſainct Iean au premier de ſon Euangile,

La Zoya eſîé donnée par Moyſe : la grace &

la verité eſt aduenuë par Ieſus Chriſt : Car la

*
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figure de la choſe eſt oppoſée à la verité.

Et ainſi noſtre Apoſtre chapitre 8. a dit

que les Sacrificateurs de la Loy ſeruoient

au patron & à l'ombre des choſes celeÂes Et de

faict qu'eſtoit-ce que le Sanctuaire de la

Loy , qu'vne ombre du ciel ? qu'eſtoient

les victimes des animaux,que§ ombres

du ſacrifice de Ieſus Chriſt en la Croix?

qu'eſtoient les lauemens & aſperſions,

qu'ombres de la ſanctification de l'Eſprit

à l'obeyſſance & aſperſion du ſang de

Chriſt ? qu'eſtoit le Sacrificateur Souue

rain qu'ombre de Ieſus Chriſtº

Or remarquez quatre conuenances

des ombres aux figures de la Loy. La

premiere, que commel'ombre a bien la

figure du corps, mais obſcure : ainſi la

Loy eſtoit pleine d'obſcurité en ſes figu

res. La ſeconde, que comme l'ombre ſe

forme à la ſemblance du corps : ç'a eſté

ſur la verité des choſes de l'Euangile(la

quelle eſtoit preſente à Dieu) que Dieu

a formé les ceremonies de la Loy : telle

ment queces ombres,quant à l'ordre des

conceptions de l'entendement diuin (s'il

eſt permis de parler ainſi de ce qui n'eſt

qu'vn ſeul acte) eſtoient poſterieures à la

verité, & forméesſur elle, bien qu'elles
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la precedaſſent en temps. Dabondant

comme les ombres ne peuuent eſtre diſ

cernées & recognuës ſemblables auec le

corps,ſinon en la lumiere : auſſi pouuons

nous dire, que ce n'a eſté que par la lu

miere de l'Euangile que nous auons diſ

cerné ces conuenances de la Loyauecle

nouueau Teſtament : Les Anciens Iſraë

lites ayans eu vn voile ſur leur cœur qui

leur empeſchoit de voir la gloire deDieu,

& par conſequent auſſi de voir l'analo

gie de leurs ceremonies à Ieſus Chriſt.

Finalement comme les ombres n'ontau

cune vertu & efficace : auſſi toutes les

ceremonies de la Loy n'ont eu nulle ef
ficace à ſalut : le ſalut eſtant venu aux

Peres de la promeſſe & alliance de grace,

laquelle Dieu auoit donnée à Abraham,

& depuis continuée à ſes fideles parmy

les terreurs & le joug de la Loy : l'eſtat

de l'Egliſe d'alors ne permettant pas vne

plus ample reuelation.

Quant à l'autre eſgard, auquel on

· prend l'ombre en faict de peinture, à

ſçauoir pour vn crayon groſſier,oppoſé à

la perfection d'vne image,à laquelle ona

döné les viues couleurs, & tous les traits

& lineamens de la choſe qu'elle repre
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Coloſſ.

I. I W.

2. Cor.

4 .4 .

Hebr.I.

3.

Jean I4•

ſente : noſtre Apoſtre nous oblige de le

conſiderer, veu qu'il oppoſe l'ombre à la

viue image des choſes. Pour entëdre cela,

vous cöſidererez ce que l'Apoſtre dit Gal.

3. que Ieſus Chriſt eſt pourtrait deuat nos

yeux par l'Euangile : & qu'en diuers lieux

I. Chriſt nous eſt propoſé comme l'image

de Dieu Or il eſt certain qu'à cét eſgard

la Loy n'a eu que les ombres de ce pour

traict excellent,lequel Dieu nous a döné

de ſoy au nouueauTeſtament. Car par

l'Euangile il s'eſt fait voir en ſon Fils

auec ſes viues couleurs : s'eſtant comme

rendu viſible en luy; ſelon que l'Apoſtre

appelle Chriſt, l'image de Dieu inuiſible,

Coloſſ I. Et 2.Corinth. 4. il dit que le

Dieu de ce ſiecle a aueuglé les entende

mens des incredules,à ce que l'Euangile de

la gloire de Chriſt,qui eſt l'image de Dieu, me

leur reſplendiſ : Et d'autant que le miroir

donne la parfaite image de la choſe, il dit

auparauant que nous contemplons,comme en

vn miroir, la gloire du Seigneur à face deſcou

uerte. Et c'eſt pourquoy IeſusChriſt d,-

ſoit à Philippe , Philippe qui m'a veu il t

veu mon Pere. Et de faict, c'eſt en Ieſus

Chriſt,comme vous l'auez entendu ſou

| uent,en qui Dieu, par le moyen de la re
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- miſſion de nos pechez & de noſtre ſancti

| fication,a fait voir à plein ſes diuines ver

tus, ſa ſaincteté, ſa iuſtice,ſa verité,& no

j tamment ſa charité, Et leſus Chrſt par

| l'œuure de noſtre falut, eſt de telle ſorte

. l'image de Dieu, qu'il nous transforme

， en cette meſme image: ſelon que dit

， l'Apoſtre 2. Corinth. 3. que contem

• plans la gloire du Seigneur à face deſ

# couuerte, nous ſommes transformez en la

· 'meſme image, de gloire en gloire, comme par

l Eſprit du Seigneur: & le meſme Apoſtre

- dit que le nouuel homme, dont nous

- ſommes reueſtus, ſe renouuelle en co- .. ,

, gnoiſſance, ſelon l'image de celuy qui l'a º#:
· creé, & qu'il eſt creé ſelon Dieu en iuſtice & Epheſ .

, vraye ſainêteté. -

Or l'Apoſtre parle icy de viue imtge,

pource que nous auons tellement l'ima

ge, que nousauons la choſe meſme. Car

premierement Ieſus Chriſt entant que

Fils eſt tellement l'image du Pere, qu'il

eſt Dieu auec luy,& vit d'vne meſme vie

auec luy : ſelon qu'il dit, moy & le Pere

ſommes vn ;ie ſuis en mon Pere, & le Pere en

moy. Secondement, entant que Media

teur il eſt tellement l'image de la gloire

de Dieu,que la Diuinité & la vie de Dieu
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eſt en luy reellement : ſelon qu'il diſoit

en ſainct Iean chap.5. Comme le Pere a vie

en ſoy-meſme,aunſt a-il donné au Fils d'auoir

vie en ſoy meſme, & luy a donné tout iuge

ment, entant qu'il eſt fils de l'homme : & en

ſainct Iean chap. 6. Comme le Pere qui eſt

viuant m'a enuoyé, auſſi ie ſuis viuant de

par le Pere. Voire il tranſmet en nous

ſon Eſprit, qui eſt auſſi l'Eſprit de ſon

Pere,& l'Eſprit devie, afin de nous ren

dre en quelque ſorte vne† de

Dieu. Ouy,mes freres, la charité, labe

nignité,bonté,loyauté, douceurattrem

pance,& autres vertusChreſtiennes,ſont

vneviue image de Dieu, & comme la vie

de Dieu operante en nous ſelon que dit

ſainct Iean au chapitre 4. de ſa premiere,

Dieu eſt charité, qui demeure en charité de

meure en Dieu, & Dieu en luy : dont ſainct

Paul dit Epheſ 3. que nous ſommes rem

plis en toute plenitude de Dieu. Car ſi l'hy

pocriſie a l'image des vertus diuines,c'eſt

vne image & ſemblance morte : mais la

vraye ſaincteté en a l'image viue.

II. P O IN CT.

Le ſecond argument de l'Apoſtre eſt,

Que
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•

Que ſi la Loy euſt peu par ſes ſacrifices

ſanctifier ceux qui s'y adreſſoient, ils euſſent

ceſé d eſtre offerts. Si vous conſiderez :

pourquoy vne action ſe reïtere,vous trou

uerez que toute reïteration†du

defaut des creatures, leſquelles n'ayans

pas aſſez de vertu pour ſurmonter l'ob

ſtacle qui ſe preſente, employent diuers

efforts, & diuerſes repriſes, afin que la

multiplicité de leurs actions ſupplée au

defaut de chacune, & que finalement

elles ſurmontent par leur nombre lafor

ce qui leur reſiſtoit. Partant toute reïte

ration marque vne vertu finie qui ren

contre en ſon object vne force qui luy eſt

difficile à ſurmonter. C'eſt pourquoy

ſi vous conſiderez les actions de la toute

puiſſance Diuine,elles ſont toutes exem

pres de reïterati6:pource qu'il n'y a rien

qui ne cede à leur vertu. Dieu en creant

ne reïteroit point ſon commandement

enuers vn meſme object; il ne diſoit pas

deux fois que la lumiere ſoit, ou qu'il y ait pſ 33.

vne eſtenduë entre les eaux : Il diſoit, & la

choſe auoit ſon eſtre : il commandoit, &

la choſe comparoiſſoit.Ainſi Ieſus Chriſt

d'vne ſeule parole tança la mer, & les

vents, & y eut grande tranquilité. Et

V tt '
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quand il reſſuſcita le Lazare, il dit vne

ſeulefois, Lazare ſors dehors. Et ſi vous

recerchez la raiſon pour laquelle Dieu

fut irrité contre Moyſe, quand il frappa

le rocher : ce fut qu'il le frappa par

deux fois, pource qu'il ſe deffioit de la

vertu de Dieu, à en faire ſortir les eaux.

Car le coup que Moyſe frappoit, eſtant

le ſymbole & le ſigne de l'application

que Dieu faiſoit de ſavertu infinie, il ne

falloit point de reïteration : & reïterer le

coup eſtoit nier l'infinité de la vertu. Or

ce que nous diſons eu eſgard aux cauſes

qu'on appelle efficientes, a lieu, par ana

logie, és cauſes qu'on appelle meritoires,

telles que ſont celles qui tiennent lieu

de rançon & de ſatisfaction. Car, com

me ainſi ſoit qu'il faut toûjours de la

proportion de la cauſe& de ſa vertu à l'ef

fect qu'elle doit produire : il eſt euident

qu'vnerançon infinie ſatisfaiſant à quel

que debte que ce puiſſe eſtre,ne permet

† qu'on la reïtere, n'y ayant rien que

'infiny ne ſurmonte ou egale. A l'op

poſite,ſi la ſatisfaction eſt inferieure à la

debte, il faut ſuppléerà ſon defaut, par

l'addition, ou multiplication. Or pour

aPpliquer cela à noſtre propos, le ſacri
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7

fice entreuient de la creature enuers

Dieu,commerançon &ſatisfaction pour

le peché. D'où s'enſuit que Ieſus Chriſt

offrant vn ſacrifice de valeur infinie, à

ſçauoir en ſe preſentant à Dieu ſoy-meſ

me parl'Eſprit eternel, ne pouuoit s'of

frir qu'vnefois : & qu'à l'oppoſite la Loy

en reïterant & multipliant ſes ſacrifices,

monſtroit leur defaut &imperfection.

Or quand l'Apoſtre dit qu'on faiſoit

reiterée commemoration des pechez d'an en

an, en preſentant ſacrifice, il parle du

grand & ſolemnel ſacrifice que preſen

toit le ſouuerain Sacrificateur vne fois

l'an, pour entrer dedans le Sanctuaire.

Car lors [ ainſi qu'il eſt recité Leuit. 16.]

le ſouuerain Sacrificateur, des deux

boucs qui eſtoient offerts pour le peu

ple, mettoit ſes deux mains ſur la teſte de

l'vn, confeſſant ſur iceluy toutes les ini

quitez des enfans d'Iſraël, & tous leurs

pechez, à ſçauoir en gros, & en general:

& on eſgorgeoit l'autre, & porteit ſon

ſang dedans le Sanctuaire deuant la face

de Dieu. L'Apoſtre donc conſidere le

recit qui ſe faiſoit d'an en an despechez

du peuple , conjointement auec l'obla

tion du ſacrifice : Autrement vne ſimple

' Vu ij
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confeſſion de pechés n'inferoit pas que

l'expiation fuſt encor à faire ; Comme,

· pour exemple, nous faiſons tous les jours

confeſſion de nos pechez à Dieu, &

neantmoins ils ont eſté expiez par Ieſus

Chriſt. Mais ſi en faiſant confeſſion de

nos pechez nous preſentions à Dieu

quelque ſacrifice, ce ſeroit à dire que

nous ne tiendrions pas que Dieu euſt

déja receu la pleineAE our les

pechez dont nousferions§Car

confeſſervne debte,& au meſme temps

preſentervn payement,eſt monſtrer eui

demment qu'on ne la tient pas acquitée.

Quand donc ſous le nouueauTeſtament

nous faiſons vne continuelle confeſſion

de nos pechez, nous prions Dieu qu'il

nousallouë & nous applique le ſang de

Ieſus Chriſt vne fois reſpădu en la Croix.

Partant puis que les enfans d'Iſraël en

confeſſant, tous les ans, leurs pechez,

preſentoient quant & quant ſacrifice:

l'Apoſtre infere treſbien que leur con

ſcience ſe ſentoit chargée de pechés à

faute de parfaite ſatisfaction à la iuſtice

de Dieu. -

III. P O IN CT.

Le troiſiémeargument de l'Apoſtre eſt .
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pris de la matiere des ſacrifices:Car,dit-il,

Il eſt impoſſible que le ſang des taureauxe3 des

boucs oſte les# Par les taureaux &les

boucs il comprend toute ſorte d'ani

maux qui pouuoient eſtre offerts en ſa

crifice Or cette queſtion, s'il eſt poſſible

que le ſang des taureaux & des boucs oſte .

les pechez peut eſtre traittée à deux eſ

gards : l'vn s'il eſt poſſible, parla nature

des choſes , Et l'autre s'il eſt poſſible, par

l'acceptation de Dieu : ſelon qu'il y a des

choſes qui ne peuuent ſatisfaire par elles

meſmes, qui ſe peuuent par la fauorable

& gracieuſe acceptation du creancier;

Pourexemple, il eſt impoſſible que cin

quante eſcus en acquitent cent, ſi vous

les conſiderez en ſoy; mais cela ſe pour

roit par la volontaire diſpenfàtion& cha

rité du creancier qui quitteroit cent pour

cinquante. Or icy, ſi vous confiderez la

naturedes choſes, il y a trois raiſons qui

monſtrent que leſangdestaureaux & des

boucs ne pouuoit oſter les pechez. Pre

mierement, il n'y a nul rapport du ſang

des taureaux& des boucs à des pechez,

pource que les pechez ſont des coulpes

de la conſcience, qui eſt vne choſe ſpiri

tuelle, à laquelle le ſang des taureaux n'a

Vu iij
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nulle conuenance. º# ſi vous obiectez

que le ſanghumain, tel que Ieſus Chriſta

reſpandu en la Croix, eſt auſſi vn ſang

materiel & charnel, & par conſequent
n'a† de rapport aux offenſes de la

conſcience. Iereſpon que par le ſang de

Ieſus Chriſt nous entendons la ſouffran

ce de Ieſus Chriſt, entant que prouenan

te d'vne ſouueraine charité de Ieſus

Chriſtenuers les hommes, & d'vne par

faite obeyſſance enuers Dieu ſon Perei

Or cecy eſtoit choſe morale & ſpirituelle

qui ſe rapportoit treſbien à la cöſcience;

voire cette obeyſſance eſtant d'vn ſouue

rain amourde Dieu & du prochain, ſa

tisfaiſoit treſbien pour les pechez qui ne

ſont autre choſe, que des offenſes de

Dieu&duprochain. Secondement, Il

n'y auoit nulle proportion du ſang des

taureaux & des boucs à la nature de

Dieu. Car, comme ainſi ſoit quenous

agreons ce qui a quelque conuenance &

rapport à noſtre nature. Dieu qui eſt pu

rement Eſprit, nepouuoitagréer le ſang

des taureaux & des boucs : dont pour

cette cauſe 1l dit Pſeau. 5o. Mangeroy-je

la chair des taureaux, ou boiroy.je le ſang des

#oucs ? Et les Payens meſmes ontrecognu
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que Dieu eſtant Eſprit, ne pouuoit ſe

plaire qu'en des mouuemens d'eſprit,

comme choſes conformes à ſa nature.

Pourtant a-il ſouuerainement agreé au

ſangde Ieſus Chriſt la charité qu'il auoit

pour les hommes, & l'obeyſſance qu'il

rendoit à ſon commandement parvn ſou

uerain amour enuers luy. En troiſiéme

lieu, Il n'y auoit point de proportion de

valeur entre des taureaux, ou autres

beſtes, & les hommes. Or la peine du

peché eſtoit la mort de l'homme. Don

ques toutes les beſtes de la terre ne pou

uoient ſatisfaire pour cela.

Reſte donc maintenantà examiner, ſi

le ſang des taureaux & des boucs, ne

pouuant de ſoy oſter les pechez, le pou

uoit faire par l'inſtitution de Dieu, & ſa

fauorable acceptation, en la maniere

qu'vn creancier peut accepter vn paye

mentinferieurà la debte. Et c'eſt encor

à cét eſgard que nous prenons les paroles

de l'Apoſtre , qu'il eſtoit impoſſible que le

ſang des taureaux & des boucs oſîaſt les pe

chez Car il faut poſer que Dieu eſtant

d'vne ſageſſe tres-parfaite, & ayant tou

tes vertus en ſouuerain degré, il eſt im

poſſible qu'il vueille§ aucune qui

Vu iiij



68o Sermon premier ſur

repugne à ſes vertus. Par exemple, vous

direz qu'il eſt impoſſible qu'vn homme

d'honneur qui a receu vn inſigne outrage

& affront d'vn de ſes valets & ſeruiteurs,

paſſe cela dans ſa famille ſans quelque ſa

tisfaction & reparation. Car l'ordre & le

reſpect qu'il doit garder en ſa famille re

quierent cela , outre l'amour qu'il doit à

la iuſtice. S'il le vouloit autrement il

manqueroit de prudence & de raiſon:

Pourtant, poſé qu'il ſoit homme ſage, il

eſt impoſſible qu'il le vueille autrement:

pource que les volontez ne doiuent†

eſtreaueugles, mais adreſſées par la lu

miere de la raiſon. De meſmes les volon

tez de Dieu ſont naturellement addreſ

ſées par ſa parfaite ſageſſe , tellement

qu'il eſt impoſſible que Dieu vueille

ce qui contreuient à ſes vertus : pource

que, comme dit l'Apoſtre, Dieu ne ſe peut

renier ſoy-mcſme. Pourtant nous auons

remarqué ailleurs que quand quelques

vns ont dit, que Dieu ne veut pas les

choſes pource qu'elles ſont bonnes, mais

qu'elles ſont bonnes pource qu'il les

veut, cela requiert quelque diſtincton &

eſclairciſſement : iuſques là certes le ſens

eſt bon, que les choſes n'ont point de
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bonté d'elles meſmes, mais que ce qu'el

les ont d'eſtre & de bien, elles l'ont re

ceu de la volonté de Dieu. Mais ſi on en

tend que la volonté de Dieu,voulant vne

choſe, n'ait pas pour prealable l'acte deſa

ſageſſe pour iuger que la choſe eſt con

forme aux vertus diuines , on rendroit

poſſibles à Dieu toutes abſurditez, &

toutes repugnances à ſa nature. Pour

exemple , on diroit que Dieu euſt peu

vouloir que l'abandon à tout vice ſans

repentance & amandement euſt eſté le

chemin du ciel : & qu'ainſi cela euſt

eſté bon : c'eſt à dire en vn mot que

Dieu euſt peu vouloir renoncer à ſa

ſaincteté.Sidonques on dit que ſi Dieu

euſt voulu que le ſang des taureaux & des

boucs oſtaſt les pechez , cela euſt eſté

bon : nous reſpondons qu'il eſtoit impoſ

ſible que Dieu le vouluſt, pource que ce

la repugnoit à ſa juſtice. Etainſi mainte

nons que la ſatisfaction par la mort de

Ieſus Chriſta eſté neceſſaire pour le ſalut

des hommes.

| | DocTRINES.

Ayans veu ſommairement les trois ar

gumens de l'Apoſtre, recueillons main
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tenant de chacun les doctrines qui nous

en viennent. Premierement, de ce que

l'Apoſtre nous dit que la Loyauoitl'om

bre des biens à venir,& non la viue ima

ge des choſes; nous apprenons que ia

mais le ſalut n'a eſté parla Loy, & que de

tout temps nul n'a peu paruenir à ſalut

que par IeſusChriſt & que iamais aucun

peché n'a eſté tenu de Dieu pour expié,

qu'eu eſgard au ſang de ſon Fils, qui ſe

roit vn iour reſpandu en la Croix; aure

gard dequoyil eſt appellé l'Agneau oc

cisauant la fondation du monde : com

me auſſi l'Apoſtre nous a dit expreſſe

mentau chap. 9. de cette Epiſtre, que la

mort de Chriſt eſt entreuenuë pour la

rançon des tranſgreſſiösqui eſtoient ſous

le premierTeſtament. En ſorte qu'encor

ue lesPeres& nous ayions eſté ſous vne

§ differente diſpenſation,à ſçauoir eux

ſous les ombres & l'obſcurité,& nousen

la pleine lumiereineantmoins ils ont eſté

ſauuez comme nous, par la grace du Sei

gneur Ieſus Chriſt, ainſi que le dit ſainct

Pierre Act. 15. Que s'ils n'auoient pas la

cognoiſſance de Ieſus Chriſt telle que

nous, Dieu n'a pas laiſſé d'alloüer ſon

ſang aux pecheurs qui d'vn cœur re
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pentant recouroient à ſa miſericorde.

Secondement, nous apprenons que

tous ceux qui cerchent leur iuſtification

par des exercices corporels,& par des ce

remonies, prennent vne ombre pour le

corps,& n'ont rien de ferme& de ſolide:

ſelon quedit l'Apoſtre Hebr.13. Il eſt bon

que le cœur ſoit affermy par grace,non point

parviandes, leſquelles n'ont de rien profité à

ceux qui s'y ſont occupex.Et de faict,qu'eſt

ce quel'abſtinence de viande qu'vne om

bre,au regard del'abſtinence du vice,&

du renoncement aux conuoitiſes char

nelles ? Qu'eſt ce que des pelerinages

u'vne ombre, au prix de cheminer en

juſtice & ſaincteté ? Qu'eſt - ce que des

aſperſions d'eau qu'vne ombre, au†
de ſe nettoyer de toute ſoüillure de chair

& d'eſprit ? Si donc les ombres ont pris

fin par l'Euangile, poürquoy ſont elles

ramenées par les Docteurs de l'Egliſe

Romaine ? Car que voyez-vous parmy

eux que des ombres & ceremonies ? Au .

tels, encenſemens,aſperſions, onctions,

diſtinctions de iours,& de viandes,tou

tes choſes ombres de la Loy; outre celles

que la Loy meſme condamnoit, comme

lesimages,&leur veneration. Pourquoy
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donc auoir chargé d'ombres la Religion

Chreſtienne au temps de la pleinelumie

re : Et pourquoy auoir baillé aux Chre

ſtiens des figures d'inuention humaine,

lors que le corps,qui eſt Chriſt auec ſes

benefices,nous auoit eſté donné ? Mais,

dira quelqu'vn, n'auons-nous donc plus

nulles ombres & figures au nouueauTe

ſtament : Ie reſpon que nous n'auons ſi

non celles que IeſusChriſtainſtituées, à

ſçauoir le Bapteſme,& la S" Cene : leſ

, quelles ſont en petit nombre, & ſimples

& faciles,tenans la place de la multitude

onereuſe des ombres& figures de la Loy:

& que ſans l'inſtitution de Ieſus Chriſt

· nous ne les aurions point. Or ſont-elles

figures de I. Chriſt venu, & non à venir,

leſquelles il accompagne de ſa verité,

non charnellement, mais ſpirituellemët

enuers ceux qui les reçoiuent auec foy:

Car la chair ne profite de rien, c'eſt l' Eſprit

qui viuiffe, dit Ieſus Chriſt en S". Iean 6.

à ceux qui pretendoient qu'il parlaſt de

manger ſa chair de labouche du corps.

Mais ce propos des ombres ſert auſſi

grandemët à la correction de nos mœurs:

Car,ſi l'Apoſtre poſe cette maxime,qu'v-

ne ombre ne peut döner des vrais biens,
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inferant de là que la Loy, qui n'auoit que

l'ombre des choſes, n'a peu donner le ſa

lut & la felicité : n'inferons - nous pas

par meſmeraiſon,que ce monde qui n'a

qu'vne ombre, vne figure & vne appa

rence de biens, ne peut pas donner la

vraye felicité : & que ceux qui courent

apres les honneurs,& dignitez,les richeſ

ſes, & les voluptez, courent apres vne

ombre, laquelle ayans§ ſe

trouueront finalement n'auoir eu que du

vent ? C'eſt ce que le Prophete nous

monſtre Pſeaum.39. quand il dit, Cer

tainement l'homme ſe pourmene parmy ce

qui n'a qu'apparence : certainement il ſe tem

peſtent pour neant : Onamaſſe des biens, & ne

ſait - on qui les recueillira. Et ſainct Paul

1. Corinth.7. quand il dit que la figure de

ce monde paſſe : Remarquez figure, l'Apo

ſtre† la figure à ce qui eſt ſolide

& reel. Voire vous trouuerez que tout

l'eſtre de noſtre vie animale & terrienne

eſt appellé vne ombre , afin que vous

ſçachiez qu'il n'y a vraye vie que la ſpi

rituelle. Mes iours ſont comme l'ombre qui

s'en va, & ie deuien ſec comme l'herbe, dit

Dauid Pſeaum. 1o2. Vien donc icy, ô

homme, conſiderer combien tu es abuſé
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de t'arreſter aux biens de cette vie ani

male,& de ce ſiecle, cerchant ta felicité

en des ombres & figures qui paſſent &

s'eſuanoüiſſent. Car, comme dit ſainct

Iean, le monde paſſe, & ſa conuoitiſe, mais

celuy qui fait la volonté de Dieu demeure

eternellement. Laiſſez donc, fideles, les

mondains ſe glorifier de leurs biens &

leurs delices, comme ſi leurs ombres leur

pouuoient donner la felicité : Quant à

nous, glorifions- nous és biens ſolides

que Ieſus Chriſt nous a donnez, diſans

chacun auec Dauid Pſeaum. 17.Seigneur

deliure moy des gens du monde, deſquels la

part eſt en la vie preſente, & tu remplis leur

ventre de ton threſors tellement qu'ils en ont

leur ſaoul, & laiſſent le demeurant à leurs

petits enfans. Mais moy ie verray ta face

en juſtice, & ſeray raſſaſié de ta reſſemblan

ce, quand ie ſeray reſueillé.

Et puis que l'Apoſtre dit, que nous

auons la viue image des choſes,appellant

, ainſi les doctrines de l' Euâgile, & les be

nefices de Chriſt: n'eſt-ce pas pour nous

faire rejetter les images mortes deſquel

les l'Egliſe Romaine remplit lesTéples?

Qu'as-tu beſoin, Chreſtien, de peindre

Dieu auec la plume ou le pinceau, puis
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queChriſt,l'image viue du Pere,eſt pour

traict deuant tes yeux par l'Euangile, &

que tu as ſes vertus diuines, la charité, la

mifericorde, la iuſtice, la ſaincteté, mi

ſes deuant tes yeux en l'œuure de la re

demption ?Qu'as-tu à faire d'autres ima

ges,puisque c'eſt la ſeule contemplation

de ces vertus qui peut transformer ton

ame en l'image de Dieu, & former en

toy le nouuel homme creé ſelon Dieu

en iuſtice& vraye ſaincteté ?

Mais auſſi, Chreſtien, ſçache que ta

foy,& ta charité ne doiuent pas eſtrevne

ombre ſeulement& vne apparence,mais

vne viue image de foy & de charité. Il

faut vne foy&vne charité viue,agiſſante

& œuurante en tout bien, enuers Dieu

& enuers les hommes. Za foy, dit ſainct

Iacques,ſans les œuures eſt morte : Etſainct

Iean, il faut aimer d'œuure & de verité.

Si Dieu reiette,ſous le nouueau Teſta

ment, les ombresde ſaincteté que la Loy

donnoit; combien plus reiette-il celles

que l'hypocriſie donne, leſquelles il a eu

en abomination de tout temps ? La pro

feſſion donques de l'Euangile ne te ſuf

fit pas : il faut que tu§ dire, Ie vy

non pas moy, mais Ieſus Chriſt vit en
-
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moy : ainſi qu'en parle l'Apoſtre Galat.

2 .

$† au ſecond argumentdel'Apo

ſtre, Il nous oblige à remarquer combien

le ſacrifice de la Meſſe (auquel nos Ad

uerſaires pretendent ſacrifier reellement

le corps de Ieſus Chriſt en propitiation

des pechez des viuans &des morts) con

treuient à l'honneur du ſacrifice de la

Croix : Puis que l'Apoſtre diſant que les

ſacrifices de la Loy ne pouuoient ſancti

fier ceux qui s'y addreſſoient, qu'autre

mentils euſſent ceſſé d'eſtre offerts,a po

ſé cette maxime, Que le ſacrifice qui ne

ceſſe point d'eſtre offert, eſ# declaré ne pouuoir

ſanftifier ceux qui s'y addreſſent. Or ſelon

nos Aduerſaires, le ſacrifice du corps de

Jeſus Chriſt ne ceſſe point d'eſtre offert:

Donques c'eſt declarer qu'il ne peut

ſanctifier ceux qui s'y addreſſent. Le

ſacrifice de la Meſſe eſt, ou le meſme

ſacrifice que Ieſus Chriſta offert vnefois

en la Croix,ouvn different.Si le meſme,

il s'enſuit que le ſacrifice de la Croix n'a

peu expier les pechez, puis qu'il ne ceſſe

point d'eſtre offert.Sivn different,il s'en

ſuit encor plus fortement que celuy de

la Croix n'a peu expier les pechez, puis

qu'ik
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qu'il faut pour cét effect recourir à vn

| autre & different ſacrifice. Mais ſoit-il

oule meſme, ou vn different, l'Apoſtre

nous dit que les Sacrifians, purifiez vne

fois, n'offent plus, comme n'ayans plus

aucune conſcience de peché. Mais, di

ſent-ils , nous n'offrons pas pour ſatis

faire à la juſtice de Dieu par vn nouueau

prix; mais ſeulement pour nous appli

quer le prix du ſacrifice de la Croix.

Ie reſpon premierement, que la fin pro

pre & naturelle du ſacrifice eſt d'eſtre

ſatisfaction pour le peché: Et que le Con

cile deTrente determine & declare en

termes expres,que le ſacrifice de la Meſſe concil.

eſt vrayement propitiatoire.Secondement, Trid.ſſr

qu'vne choſe ne s'applique pas par vne 22. cap, 2.

choſe de meſme eſpece qu'vn payement

fait ne s'applique pas par vn autre paye

ment. En troiſieſme lieu,il ne faut point

inuenter des applications du ſacrifice de

Ieſus Chriſt,là où la parole de Dieu nous

enſeignede nous l'appliquer par foy,par

. prieres,par repentance, comme Dieu de

ſa part le preſente & applique aux hom

mes par la parole & les Sacremens. Et le

Bapteſme nous en eſt vne auſſi vraye ap

plication que la Sº Cene:º# tOlitCS

X
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fois nos Aduerſaires ne pretendent pas

qu'il y ait ſacrifice.

Secondement,conſiderons en ces pa

roles,n'euſſent plus eu aucune conſcience de

peché,la force& vertu naturelle que Dieu

a miſe és conſciences, de§ hom

mes à ſon Tribunal, & de n'y oſer com

aroiſtre iuſqu'à ce que ſa juſtice ſoit

§. Si quelques mondains peu

uent finalement eſtouffer en eux ces ſen

timens de la conſcience, cela ſe rencon

tre en peu; & pour quelque temps : &

encor eſt-ce par vn effort qu'ils ont fait

ſur eux-meſmes, ou par vne eſpece d'aſ.

ſopiſſement. Autrement de ſoy & natu

rellement, la conſcience redarguë les

hommes depeché,& donne à l'eſprit des

trauaux & des angoiſſes. Et apprenons

d'icy qu'il n'y a rien† puiſſe appaiſer

la conſcience que la foy au ſacrifice du

Frls de Dieu preſenté à Dieu en la Croix.

Toutes les macerations, oblations,& in

uentions humaines, laiſſeront en l'ame

les frayeurs & anxietez. Mais celuy qui a

contemplé le Fils de Dieu eſtendu en

Croix pour les pechez du monde, y voit

vn prix ſi grand offert à Dieu pour les

hommes, que ſon ame eſt remplie de
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paix,& n'a plus aucun trauail : qui eſt ce

que dit l'Apoſtre Rom. 5. Eſfans iuſlifex

par foy, nous auons paix emuers Dieu par

Ieſus Chriſt noſtre Seigneur. Ce ſacrifice,&

l'amour de Dieu immenſe qui y paroiſt,

eſtant contemplé fixement, produit dans

les conſciences,au lieu des troubles&des

frayeurs, vn eſprit d'adoption, vn ſenti

ment de l'amour de Dieu, & vne joye

inenarrable & glorieuſe. Ioye qui va iuſ.

ques à ſe glorifier és tribulations en l'eſ

perance de la gloire de Dieu , va iuſques

à deffier toutes choſes deuant leTribu

nal de Dieu : ſelon que dit ſainct Paul,

Qui intentera accuſation contre les eſleus de

Dieu ? Dieu eſt celuy qui iuſtiffe; qui eſt-ce

qui condamnera ? Chriſ eſt celuy qui eſt mort,

Eſiouïſſez-vous,fideles,en cette grace-là,

qui ſurmonte tout entendemët : Qu'elle

ſoit la douceur où vous deſtrempiez les

amertumes de vos afflictions : puis que

vos pechez eſtans expiez, vos maux ne

peuuent eſtre que des corrections & eſ

preuues ſalutaires addreſſées de la main

de voſtre Pere celeſte.

En fin,ce que l'Apoſtre dit qu'il y auoit

en Iſraèl vne reiterée commemoration des

peche4 d'an en an, nous oblige à remar

N
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quer quede tout temps Dieu a requis de

ſon Egliſe cette humilité, qu'elle luy fiſt

ſolemnelle confeſſion de ſes pechez.

Chaque particulier deuoit eſpandre ſon

ame deuant Dieu en confeſſion de ſes

offenſes: à l'exemple de Dauid qui diſoit,

: I'ay dit, ie ferty confº%on de mes pechez à

- l'Eternel.Pſeaum.32. &au 19. qui eſt-ce qui

cognoiſ ſes fautes commiſes par errcur?pur

ge moy, Seigneur, des fautes cachées. Mais

il y auoit outre cela la publique confeſ

ſion des pechez, faite au nom de toute

l'Egliſe parleſouuerain Sacrificateur, la

quelle ſe faiſoit ſolemnellement d'an en

an; non par reuelation aucune que cha

cun vinſt faire à ſon oreille; mais par la

cognoiſſance & experience generale

u'il auoit des vices & infirmitez humai

nes. .. Cette ſorte de confeſſion priuée

& publique, mes freres, de tout temps

pratiquée, eſt l'action par laquelle nous

commençons aujourd'huy l'exercice ſa

cré de nos Aſſemblées. Et nous la faiſons

auec cette conſolation qui nous eſt don

née par ſainct Iean, que ſî nous confeffons

nos pechez , Dieu eſt fidele & juſte pour nous

les pardonner, & nous nettoyer de toute ini

quité. Car nous ne faiſons pas cette con
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feſſion auec conſcience de peché qui ſoit

encor à expier, comme on faiſoit ſous la

Loy. Mais nous la faiſons en recou

urant à l'expiation vne fois faite par

Ieſus Chriſt noſtre Seigneur en la Croix:

à ce que Dieu acceptant noſtre humilité

& repentance en ſon Fils Ieſus Chriſt,

nous alloue ſon ſang & ſon obeyſſance.

Odouce & facile confeſſion, mes freres,

laquelle ſe fait à celuy qui eſt déja ſatis

fait. Venez donc auec aſſeurance, pe

cheurs, confeſſer vosiniquitez : puis que

Dieu en a receu la rançon pour vous

l'alloüer,& que Ieſus Chriſt comparoiſt

deuant la face de Dieu, luy§
le prix de voſtre paix & reconciliation.

Venez en aſſeurance à ce thrône de gra

ce, pour y trouuer grace & obtenir mi

ſericorde, afin d'eſtre aidez en temps op

portun : allons y en la maniere que no

ſtre Apoſtre requiert, quand il dit,Al- .

lons auec vray cœur en pleine certitude de

foy, ayans les cœurs purifiez de mauuaiſe

conſcience, & le corps laué d'eau nette.

Ainſi ſoit-il.
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